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LA CROISSANCE ET L'ACTIVITÉ - (N° 2447) 

Rejeté

AMENDEMENT N o SPE1251

présenté par
M. Giraud et M. Tourret, rapporteur thématique

----------

ARTICLE 28

Supprimer l'alinéa 17.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à supprimer un alinéa permettant au gouvernement de prendre des 
ordonnances pour l'accélération du règlement des litiges relatifs aux projets susceptibles d’avoir un 
impact environnemental.

cette disposition laisse craindre un amoindrissement des pouvoirs du juge administratif, alors que 
c’est justement au juge et à lui seul d’apprécier de manière impartiale la pertinence du projet. Cette 
disposition apparaît comme une atteinte aux pouvoirs du juge.


